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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques (S.É.)

Question STOP-SÉ 19-21 TEST DU COÛT SOCIAL ET TEST DU COÛT TOTAL DE LA
RESSOURCE

Référence : SCGM-19, DOC. 4, page 15: Tableau IV-3.

Demandes :

i) Comment s'articulent  entre eux les trois tests du coût total de la ressource, du coût social
et du client participant dans le processus préliminaire de sélection des programmes par
SCGM?

ii) L'entente négociée intervenue au dossier R-3425-99 modifie-t-elle le rôle du test du coût
social dans le processus de sélection?

iii) Comment évaluez-vous le caractère indu ou non de l'impact selon le test de la neutralité
tarifaire?  Quels sont les barèmes?

Réponses 

i) Voir réponse à la question 7 de la Régie de l’énergie à la pièce SCGM-19, Document 4.04.

ii) Non.

iii) Voir réponse à la question 8 du RNCREQ à la pièce SCGM-19, Document 3.07.


